
Date : 12 juin 2024

Lieu: Centre Richard J. Currie, campus Fredericton de UNB, 
15, promenade Peter Kelly, à Fredericton

Accueil : 17h30 – 19h

Début de la soirée : 19h – 21h

Prix suggéré du billet : 500 $ 

Je veux faire don :
Nombre de billets : __________

Je désire faire le don annuel maximum de 3000 $ (six billets) __________________
Je désire utiliser tous mes billets : ______ Je désire faire don de ______ de mes billets.

Nom des personnes qui seront présentes :___________________________________________________________________________

 _________________________________________________________________________________________________________________________

Restrictions alimentaires ou de mobilité des personnes qui seront présentes : ___________________________________

 __________________________________________________________________________________________________________________________

Je désire faire un don à l’ALNB. ______   Je désire diviser mon don entre l’ALNB et la circonscription de :____________

Faire un don par carte de crédit personnelle: 

Nom sure la carte:                                                                                                Somme:

Numéro de la carte:                                                                                             Date d’expiration:

No. de  sécurité #:                                        Signature: 

Acheter par téléphone - Veuillez composer le numéro sans frais 1-800-442-4902 ou le (506) 453-3950

Acheter  par chèque personnel - Veuillez remplir ce formulaire et adresser votre chèque personnel à 
« Association libérale du Nouveau-Brunswick », puis poster les deux au 715, rue Brunswick, Fredericton N.-B. E3B
1H8 .

Informations pour le reçu à des fins de crédit d’impôt (IMPORTANT)

Un avenir meilleur : une soirée
avec Susan Holt

VISA Mastercard Amex

Merci!

*La contribution annuelle maximale permise est de 3000 $ par personne. Les syndicats, les entreprises,*La contribution annuelle maximale permise est de 3000 $ par personne. Les syndicats, les entreprises,  
les sociétés, les partenariats, les sociétés à responsabilité limitée (SRL) etles sociétés, les partenariats, les sociétés à responsabilité limitée (SRL) et  

les sociétés en commandite (SC) NE sont PAS autorisés à faire des contributions politiques*les sociétés en commandite (SC) NE sont PAS autorisés à faire des contributions politiques*

Nom :

Address :

Ville :                                                           Province :                                       Code Postal :

Courriel :                                                                                      Numéro de téléphone :

Circonscription (optionnel) : 



Un avenir meilleur : une soirée
avec Susan Holt

Merci!

TAX CREDIT INFORMATION
(as of January 1, 2018)

CONTRIBUTION                     CALCULATION                       TAX CREDIT
$100.00                                     75% of $100                          $75.00
$200.00                                     75% of $200                          $150.00
$300.00                            $150 plus 50% of $100              $200.00
$550.00                            $150 plus 50% of $350               $325.00
$1,000.00                        $325 plus 33.3% of $450            $475.00
$1,075.00                         $325 plus 33.3% of $525             $500
$3,000.00                 Maximum Deduction Allowable      $500.00

RENSEIGNEMENTS SUR LE CRÉDIT D’IMPÔT
(à compter du 1er janvier 2018)

CONTRIBUTION                          CALCUL                          CRÉDIT D’IMPÔT
100.00 $                                  75% de 100 $                            75.00 $
200.00 $                                  75% de 200 $                         150.00 $
300.00 $                             150 $ plus 50% de 100 $          200.00 $
550.00 $                             150 $ plus 50% de 350 $           325.00 $
1,000.00 $                         325 $plus 33.3% de 450 $         475.00 $
1,075.00 $                          325 $ plus 33.3% de 525 $         500.00 $
3,000.00 $                    Déduction maximale allouée        500.00 $


